
 

 

 

 

 

 

 

 

Bilan de la mise en œuvre du Pacte mondial pour 

des Migrations sûres, ordonnées et régulières. 

 
 

 

République  Gabonaise 

  



INTRODUCTION 

 

Les 10 et 11 Décembre 2018, le Gabon avait pris part, aux côtés de ses pairs à la 

Conférence intergouvernementale de Marrakech qui avait   abouti à l’approbation du « Pacte 

Mondial pour des Migrations sûres, ordonnées et régulières (PMM). Le Pacte Mondial sur 
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I   LA STRATEGIE NATIONALE 

 

La stratégie nationale relative à l’élaboration de l’Avant-projet et la mise en œuvre du Pacte 

Mondial  pour des Migrations sûres, ordonnées et régulières  en République Gabonaise a été initiée  

en 2017  par le Ministère des Affaires Etrangères, en sa qualité  concepteur de la politique étrangère, 

coordinateur  et  conducteur  de la politique extérieure de l’Etat en concertation avec les autres 

administrations concernées, conformément au décret N°456 portant attributions et organisation 

dudit Département. 

S’agissant précisément de la mise en œuvre du PMM, la démarche adoptée par les autorités 

Gabonaises repose sur deux (02) volets 



II LA GESTION DES FLUX MIGRATOIRES EN REPUBLIQUE GABONAISE 

ET LA 0,6(�(1�°895(�'8�3$&7(�021',$/�SUR LES MIGRATIONS : 

QUEL BILAN ? 

 

Avant d’aborder ce point, il faut souligner que c’est en 2017, que les autorités Gabonaises 







zones frontalières, des autorités administratives, judiciaires, militaires opérant aux 

frontières ainsi qu’à des agents du Ministère des Affaires Etrangères (Commission 

Nationale pour les Réfugiés). La formation visait à promouvoir la coopération 

transfrontalière sur les mesures d’entrée permettant la protection, tout en favorisant 

une approche fondée sur les droits en matière de gouvernance des frontières.  

 

 

 

 

 

1-3 objectif 9 : En matière de renforcement de la lutte transnationale contre le trafic 

des migrants  

Le Gabon est un pays de transit et de de



� 0LQLVWqUH�GH�OD�-XVWLFH��*DUGH�GHV�6FHDX[��&KDUJp�GHV�'URLWV�GH�O·+RPPH��

et de O·(JDOLWp�GHV�JHQUHV 

Le 05 Juillet 2019 : promulgation de la loi organique n°42/2018 portant code pénal. Le 

nouveau code consacre un chapitre sur les condamnations liées à la traite des personnes (adultes et 

enfants). 

Le 08 février 2019 : promulgation de la loi organique n°003/2018 portant code de l’enfant 

en République Gabonaise (ledit code comporte 08 titres consacrant la protection de l’enfant contre 

la traite, la vente et la mendicité. 

� Ministère de la Santé et des Affaires Sociales et Société Civile 

La rédaction d’un code de l’enfant est un cours. L’initiative est pilotée par le Ministère de 

la Santé et des Affaires Sociales. La vulgarisation est actuellement en cours auprès de tous les acteurs 

du système de protection de l’enfant au Gabon 

En 2019 : Campagnes de sensibilisation et de formation des Chefs de quartiers et des 

agents municipaux sur les dispositifs juridiques Gabonais en matière de traite d’enfants et sur les 

méthodes d’identification de victimes (projet porté par l’ONG SIFOS et appuyé par la Direction 

Générale des Affaires Sociales. 

En 2019 : Campagne de sensibilisation en langue vernaculaire sur les dispositifs Juridiques 

Gabonais en matière de lutte contre la Tdp (Traite des personnes), sous l’égide de l’ONG SIFOS. 

� Ministère des Affaires Etrangères 

Un projet d’Accord bilatéral dans le domaine de la lutte contre la traite des     personnes 

avec la République du Burkina Faso est en cours 

� 0LQLVWqUH� GH� O·,Qtérieur, Ministère des Affaires Etrangères, Ministère des 

Affaires Sociales, Ministère de la Justice, Ministère de la Défense, Ministère du Travail, 

&RPPLVVLRQ�1DWLRQDOH�SRXU�OHV�5pIXJLpV��0LQLVWqUH�GH�O·(QVHLJQHPHQW�Supérieur, Société 

Civile. 

Un programme visant à améliorer la gestion de la migration mixte, et plus précisément 

des victimes de la Tdp a démarré le 15 avril 2022. Le projet est transversal, porté par le Ministère 

de l’Intérieur et financé par Fonds des Nations Unies pour la Sécurité Humaine et mis en œuvre 

par l’UNICEF (lead), l’OIM, l’ONUDC et le HCR en collaboration avec une task force nationale. 

1-5 objectif 11 : En matière de gestion des frontières de manière intégrée, sûre et 

coordonnée  

 

Dans ce domaine, depuis 2022, la coopération sur cette question s’intensifie. La question 

frontalière est supervisée par les Ministère de l’Intérieur et de la Défense tout en relevant que ces 

questions impliquent une collaboration interétatique qui nécessite l’implication du Ministère des 

Affaires Etrangères. Quelques actions relatives au renforcement de la collaboration interservices 

peuvent être signalées : 



� 0LQLVWqUH�GH�O·,QWpULHXU, Ministère des Affaires Etrangères 

Du 08 au 28 mars 2022 : organisation d’une mission conjointe entre experts Gabonais et 



(3) ressortissants gabonais en provenance de l’Allemagne, du Togo et de l’Afrique du 

Sud.  

            

En somme, au plan national, on note un engouement des acteurs locaux et des dirigeants, 

des efforts considérables, remarquables qui méritent d’être soutenus et appuyés. 

Toutefois, les moyens de mise en œuvre du PMM se heurtent à certaines limites. 

 

 

 B- LES LIMITES ET DIFFICULTES RENCONTREES 

 


